
 
Médecin de prévention 
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Secteur de rattachement : Santé, soins et services à la personne 

 
 
 
Autres dénominations : Médecin de santé préventive • Médecin du travail • Médecin du travail et de prévention 
 
Présentation du métier 
Le / La médecin de prévention réalise des bilans de santé auprès de publics scolaires, salariés, ..., organise et suit des 
actions individuelles et collectives de dépistage, de prévention selon la réglementation sociale et les orientations de 
santé publique. 
 
Conditions d’accès au métier 
Ce métier est accessible avec le Diplôme d'Etat de Docteur en médecine. 
Des formations complémentaires (Diplôme d'Etudes Spécialisées -DES- de médecine du travail, ...) peuvent être requises. 
 
Compétences professionnelles 

• Actualiser le dossier médical du patient 

• Addictologie 

• Analyser un poste de travail 

• Animer, coordonner une équipe 

• Cerner l'environnement de la personne, procéder à l'examen de santé (test visuel, auditif) et établir le bilan 
d'aptitude 

• Classification des maladies professionnelles 

• Code de santé publique 

• Collaborer avec l'ensemble des intervenants à la réalisation d'un objectif commun 

• Concevoir des consignes, des procédures, des actions de prévention 

• Définir une surveillance médicale selon la situation de la personne et proposer un suivi médical, 
aménagement de poste, ... 

• Déterminer le besoin d'examen médical complémentaire et orienter la personne vers un médecin traitant ou 
un spécialiste 

• Élaborer et mettre en place un projet d'intégration médico-scolaire ou un aménagement pédagogique pour 
des élèves malades, handicapés, … 

• Évaluer les facteurs de nuisance de l'environnement scolaire ou professionnel et proposer des améliorations 

• Planifier des bilans de santé 

• Réaliser les soins d'urgence ou organiser les modalités d'hospitalisation, de décontamination, ... lors de 
situations d'accidents, d'intoxication, ... 

 
Savoir-être professionnels 

• Être à l'écoute, faire preuve d'empathie 

• Faire preuve de rigueur et de précision 

• Travailler en équipe 

• Faire preuve de réactivité 

• Organiser son travail selon les priorités et les 
objectifs 

 
 
Pour en savoir plus sur ce métier, consulter la fiche ROME J1101 - Médecine de prévention. 
 

https://candidat.pole-emploi.fr/metierscope/fiche-metier/J1101/medecin-du-travail

